
                     LIGUE COTE D’AZUR DE TENNIS DE TABLE 
 
                                         MUTATIONS 2011/2012 
 
Date des mutations ordinaires: du 16 mai au 10 juin 2011 inclus 
MUTATIONS   EXCEPTIONNELLES …             Du 11 juin 2011 au 31 mars 2012 
Jusqu’au 31 octobre pour les joueurs numérotés qui veulent jouer en équipe. 
 

 Responsable du dossier MUTATION : Mr IONNIKOFF Nikita, Le Rosa Bonheur, 56 bd 
Carlone, 06200 NICE, portable: 06 21 14 89 22, mail: nikita.ionni@wanadoo.fr 

TOUT ENVOI DE DOSSIER DE MUTATION, DOIT IMPERATIVEMENT ETRE ACCOMPAGNE DU 
CHEQUE AU MONTANT DES TARIFS 2011, ETABLI A L’ORDRE DE LA LIGUE C.A.TT 

UNE SEULE ADRESSE CELLE DU RESPONSABLE DES MUTATIONS (CI DESSUS) 
 FAUTE DE QUOI LA MUTATION NE SERA PAS VALIDEE 

 
L’imprimé de mutation doit être téléchargé sur le site de la FFTT(rubrique téléchargements).  
Le  volet n°1, accompagné du chèque de règlement de la feuille et du récépissé de la poste doivent être 
envoyé au responsable « mutations ». Le cas échéant, le calcul des indemnités de formation sera effectué 
par le responsable puis adressé au club. Le règlement devra en être fait sous huitaine pour que la 
mutation soit validée. 

RAPPEL 
 

I.  Le volet n° 2 doit-être envoyé en recommandé au club quitté. 
II.  Le récépissé de la poste justifiant cet envoi, le chèque d’achat de la feuille de mutation ainsi 

que volet n° 1 sont à faire parvenir à M.IONNIKOFF Nikita en envoi ordinaire 
III.  Toute demande faite après la date des mutations ordinaires devient une mutation 

exceptionnelle (voir les articles 12.1 à 16.5 du règlement administratif fédéral). Dans ce cas, 
le volet  n° 1, le chèque ainsi que le récépissé de la poste doivent être accompagnés des 
pièces justificatives nécessaires. 

IV.  La licence ne sera validée et expédiée au club qu’après accord du responsable des 
mutations ou de la commission des transferts. La date de la mutation sera celle du cachet 
de la poste figurant sur le récépissé du recommandé de l’envoi du volet n°2(au club quitté) 
ou celle du versement des indemnités de formation le cas échéant  

V. Pour toute mutation d’un joueur ou d’une joueuse numéroté, une copie du dossier complet 
(hormis le chèque) doit être adressée à la commission nationale Statuts et Règlements seule 
compétente désormais qui statuera dans les 10 jours suivant la réception 

VI.  ATTENTION : pour les joueurs évoluant en PROA et PROB il faut se servir du dossier de 
mutation PROA, PROB pour les joueurs et joueuses numérotées de 1 à 300. 
Date de mutation ProA et ProB : du 16 mai au 31 août 2011 
Mutation exceptionnelle : du 31 août au samedi qui suit la 3ème journée du championnat. 

VII Nouvelle réglementation pour les joueurs étrangers CEE comprise : Article 9.1.2. page 23 
Pendant la période de mutation le volet n° 2 dûment rempli, doit être adressé, sous pli 
recommandé, à l'association quittée. 
 Lorsque celle-ci est étrangère et non connue, le volet est adressé dans les mêmes conditions 
à la ligue d'accueil qui se charge de vérifier la véracité des faits. 

VIII  Rappel : Pour un joueur étranger dépendant de l’UE ou de l’espace économique  
Européen il ne peut avoir la qualité de non muté qu’à partit du moment ou la fédération du 
pays quitté a délivré une attestation de non licenciation. Dans tous les autres cas la 
mutation est obligatoire. 

                                                                        
                                                                       

 
                             



                           
                                                                                         
 

LICENCES PROMOTIONNELLES 
 
 

Le transfert administratif est supprimé et remplacé par la feuille : 
DEMANDE DE MUTATION PROMOTIONNELLE. 

 
Comme pour les demandes de mutation ordinaire, il y a deux volets, un pour le club quitté 
et un pour le responsable de la ligue: M. IONNIKOFF Nikita 
 
Ces deux volets sont à expédier en envoi ordinaire et sont gratuit. 
 
La demande de mutation promotionnelle est à télécharger sur le site de la FFTT. 
 
VOIR TARIFS EN ANNEXE (Attention il y a un tarif sp écifique  par département) 
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